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                    RÉUNION du BUREAU 

   
     en date du Mardi 4 Octobre 2022 
   
   
N/Réf.    : BUR/4815/2022/FP/NP 
V/Réf.    :  
Objet     :  
 
  Faulquemont, le 27.09.2022 

 
 

ORDRE du JOUR 
 
 
 

I – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
POINT N° 1.1 – Extension du périmètre syndical du SEBVF aux Communes 
  de Laudrefang et Téting-sur-Nied, en raison de leur retrait 
  du SIE de Folschviller - Informations 
  
POINT N° 1.2 – Autorisation d’ester en justice – Sinistre à FOULIGNY  
               Chemin des Romains 
 
 
II – FINANCES 
 
POINT N° 2.1 – Débat sur le prix de l’eau 2023 (Impact du coût de l’électricité) 
 
POINT N° 2.2 – Indemnisation d’exploitants agricoles pour dégâts aux cultures 
       Commune de CHANVILLE 
 
POINT N° 2.3 – Synthèse des impayés  
 
 
III – TRAVAUX 
 
POINT N° 3.1 – Convention de mandat Commune de RÉMILLY Rue de la Gendarmerie 
 
POINT N° 3.2 – Convention de mandat Commune de LONGEVILLE-Lès-ST-AVOLD 
       Rue de Boulay 

 
POINT N° 3.3 – Évolution des fuites en 2022 et leurs conséquences sur l’organisation  

     du Service et les différentes dispositions à adopter et bilan sécheresse 
 
 
IV – DIVERS 
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        PROCÈS-VERBAL RÉUNION 
   
                      du BUREAU 
   
  en date du MARDI 4 OCTOBRE 2022 
   
N/Réf.    : BUR/5936/2022/FP/NP/AT 
V/Réf.    :  
Objet     :   
 
 
Convocation du           :   09.09.2022 
Membres en exercice  :   29 
Présents                        :  22 
Procurations                :    3 
Excusés                         :    4 
 
 
Président : Monsieur Pierre BLANCHARD  
 
Etaient présents : 
 
 Mesdames Béatrice KEMPENICH, Danièle STAUB, Christelle PILLEUX, 
Marie-Claire HORY, 
 
 Messieurs Paul BOYARD, François LAVERGNE, Etienne HOFFERT, 
Bruno BIANCHIN, Marcel MILAZZO, Gérard THIEL, Jean MORYS, Daniel ROTH, 
Gilbert BACH, Roland CHLOUP, Angel MIDENET, Cyrille BECKER, Patrick GRELOT,  
Maurice JACQUEMIN, Didier MICHEL, François DIDOT, Jonathan APPEL. 
 
Procurations :  
 
 Monsieur Jonathan LEIDNER  à Monsieur Etienne HOFFERT 
 Monsieur Denis SCHLOUPT  à Monsieur Pierre BLANCHARD 
 Monsieur Gilbert THONNON  à  Madame Marie-Claire HORY 
 
Excusés :  
 
 Madame Myriam RESLINGER,  
 
 Messieurs Alexandre SAMSON, Clément LEBLEU, Hervé SENSER.  
 
Etaient également présents : 
 
 Monsieur Hervé SIAT, Directeur Général des Services 
 Madame Francine PICH, Adjointe au Directeur 
 Monsieur Stéphane ROEMER, Ingénieur 
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I – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
POINT N° 1.1 – Extension du périmètre syndical du SEBVF aux Communes 
  de Laudrefang et Téting-sur-Nied, en raison de leur retrait 
  du SIE de Folschviller - Informations 
  
 Par arrêté préfectoral en date du 13.07.2022 (DCL n° 1-016), le Préfet de la Moselle a prononcé 
la dissolution du Syndicat Mixte des Eaux de Folschviller. 
 
 Comme précisé lors du Comité du 07.06.2022, les 33 Communes et les 4 Établissement Publics 
de Coopération Intercommunale à Fiscalité Propre exerçant la compétence AEP et représentant 
50 Communes ont été consultées le 17.06.2022 et disposent d’un délai de 3 mois afin de se prononcer 
sur l’extension du périmètre du SEBVF aux Communes de Laudrefang et Téting-sur-Nied. 
 
 Au 19.09.2022, seules 3 Communes ont transmis leur délibération. 
 
 En parallèle, les services du SEBVF ont adressé à la CASAS des demandes de renseignements 
afin de préparer la reprise de la gestion du réseau au 01.11.2022. 
 
 Au 22.09.2022, aucune réponse n’a été apportée par la CASAS. Un modèle  
de convention d’achat d’eau a été proposé le 23.06.2022 par courriel. Il est joint au présent rapport  
en Annexe 1. Le prix d’achat en gros est inconnu à cette heure. Le point de livraison donnera lieu  
à débat. Les limites territoriales intercommunales seront privilégiées par le SEBVF. 
 
 Une relève des compteurs sera effectuée en octobre 2022 afin que le délégataire (Véolia) puisse 
facturer son dernier rôle. La reprise des données relatives au contrat des abonnés est une des pièces 
essentielles afin d’assurer le passage de relais « en douceur ». Il conviendra de voir avec  
les représentants des deux Communes de Laudrefang et Téting-sur-Nied les modes de communication 
les plus adaptés. Ne disposant au 22.09.2022 d’aucun renseignement technique, il est difficile de vous 
présenter une situation détaillée des enjeux techniques.  
 

 De même, aucun élément comptable n’a été transmis. 
 
 Une information selon l’état d’avancement des pourparlers sera faite en réunion de Bureau 

et donnera lieu si nécessaire à la rédaction d’un mémo. 
 
 Si besoin, je prévois une information écrite par courriel du Bureau afin de recueillir en cas 

de nécessité votre avis. 
 
 Ce mode exceptionnel de gestion d’un dossier est requis par le délai qui nous sépare de  

la reprise de ces deux Communes. 
 

DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  

 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à consulter les membres du Bureau par courriel. 
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POINT N° 1.2 – Autorisation d’ester en justice – Sinistre à FOULIGNY Chemin des Romains 
 

Dans le cadre des travaux de réparation d’une fuite avant compteur sur le raccordement  
de Monsieur A. R. de FOULIGNY (57220), l’abonné a sollicité la remise en état de son terrain à 
l’identique avant notre intervention. 

 
Les agents du SEBVF ont, en vertu du Règlement du Service de Distribution d’Eau potable 

(RSDEp) du SEBVF, procédé à la remise sommaire du terrain de l’abonné sans tenir compte 
des aménagements postérieurs réalisés par ce dernier. 

 
Une phase amiable au travers d’une expertise d’assurances a été engagée, mais l’abonné n’a pas 

eu satisfaction en vertu du RSDEp précité.  
 
L’abonné a donc engagé à l’encontre du SEBVF une procédure devant le Tribunal Judiciaire  

de Metz. 
 
Notre assurance au titre de la Responsabilité Civile (RC) a mandaté la SCP d’Avocats Hemzellec  

et Davidson de Metz afin de défendre les intérêts du SEBVF. 
 
Le cabinet d’avocats a donc demandé une délibération autorisant son étude à ester en justice pour 

le compte du SEBVF. 
 

DISCUSSION :  
 

Monsieur CHLOUP indique qu’il souhaiterait un réexamen du RSDEp en cas d’intervention en 
domaine privatif et notamment dans la reprise des aménagements postérieurs à la réalisation du 
raccordement. 
 
DÉCISION :  

 
Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à mandater la SCP HEMZELLEC&DAVIDSON, Avocats  

au Barreau de Metz 53, Rue du Roi Albert 57070 METZ, aux fins de défendre en justice et  
de représenter le SEBVF devant le Tribunal Judiciaire de Metz l’opposant à Monsieur A. R. entre 
autres parties ainsi qu’à tous autres accédits.   
 
 
II – FINANCES 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
 
POINT N° 2.1 – Débat sur le Prix de l’eau 2023 (Impact du coût de l’électricité) 
 

Les Membres du Bureau prennent acte du débat sur le prix de l’eau 2023 (impact du coût de 
l’électricité). Ce point sera revu lors de la réunion du Bureau du 24.11.2022 et validée par le Comité du 
08.12.2022. 

 
Le Bureau oriente son choix vers les hypothèses N° 4 et N° 5 afin de couvrir les pertes réelles 

de 2022 et prévisionnelles de 2023 
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POINT N° 2.2 – Indemnisation d’exploitants agricoles pour dégâts aux cultures 
       Commune de CHANVILLE 
 
 Suite à la réparation d’une fuite sur conduite principale, quelques dégâts ont été occasionnés  
dans une parcelle de colza à CHANVILLE. Cette dernière appartient à Monsieur V. H.  
de VITTONCOURT. 
 
 * surface environ 20 m2 de colza, soit un montant forfaitaire de 50,00 € TTC. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
AUTORISE le Président à mandater la somme de 50 € à Monsieur V. H. de VITTONCOURT 
(compte budgétaire 678 – Budget Primitif 2022). 
 
POINT N° 2.3 – Synthèse des impayés  
 
 Les Membres du Bureau prennent acte de la synthèse des impayés qui sera présentée au Comité 
Syndical du 08.12.2022. 
 
 Il n’est pas noté de dégradation de la situation en pondérant ce constat en raison des décisions 
relatives aux admissions en non-valeur et des créances éteintes. 
 
III – TRAVAUX 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
POINT N° 3.1 – Convention de mandat de principe Commune de RÉMILLY  

     Rue de la Gendarmerie 
 
 Dans le cadre du renouvellement du réseau d’eau potable du SEBVF, en coordination avec 
les travaux communaux prévus dans la Rue de la Gendarmerie, la Commune de RÉMILLY s’est portée 
mandataire de travaux selon les préconisations techniques du SEBVF. 
 
 La Convention de Mandat (Projet) entre le SEBVF et la Commune, ci-jointe en Annexe 2,  
sera complétée des résultats de l’appel d’offres du marché de travaux concerné à venir. Les études  
de Maîtrise d’Œuvre (LVRD) sont d’ores et déjà engagées pour des travaux possibles à compter  
du 1er trimestre 2023. 
 
 Le renforcement du réseau AEP est prévu dans la Rue de la Gendarmerie à RÉMILLY,  
et concerne la reprise de 100 ml de réseau principal en Fonte de diamètre 80 mm et 6 raccordements 
individuels en domaine public. 
 
 Les travaux de reprise des raccordements individuels en domaine privé (dans les habitations) 
seront réalisés en régie, hors du cadre de la présente Convention de Mandat. 
 
 Les crédits afférents à l’opération figurent au Budget voté par le Comité du 3 février 2022. 
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 Le montant prévu au BP 2022 est de 22 000 € HT + 7 000 € HT en Régie. 
 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  
 
 Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
 VALIDE le projet de convention de mandat de principe, en Annexe 4, et PREND ACTE 
du démarrage des travaux au 1er trimestre 2023. 

 
POINT N° 3.2 – Convention de mandat de principe 

     Commune de LONGEVILLE-Lès-ST-AVOLD Rue de Boulay 
 
 Dans le cadre du renouvellement du réseau d’eau potable du SEBVF, en coordination avec les 
travaux communaux prévus dans la Rue de Boulay, la Commune de LONGEVILLE-Lès-ST-AVOLD 
s’est portée mandataire de travaux selon les préconisations technique du SEBVF. 
 
 La Convention de Mandat (Projet) entre le SEBVF et la Commune, ci-jointe en Annexe 3, sera 
complétée des résultats de l’Appel d’Offres du marché de travaux concerné à venir. Les études  
de Maîtrise d’Œuvre (IRIS CONSEIL et TECHNI-CONSEIL) sont d’ores et déjà engagées pour  
des travaux possibles à compter du 1er semestre 2023. 
 
 Le renforcement du réseau AEP est prévu dans la Rue de Boulay à LONGEVILLE-Lès- 
ST-AVOLD, entre la RD n° 603 et la Rue de Porcelette (1ère tranche), et concerne la reprise de 250 ml 
de réseau principal en Fonte de diamètre 150 et 60 mm, et 28 raccordements individuels en domaine 
public. 
 
 Les travaux de reprise des raccordements individuels en domaine privé (dans les habitations) 
seront également réalisés dans le cadre de la Convention de Mandat. 
 
 Les crédits afférents à l’opération figurent au Budget voté par le Comité du 3 février 2022. 

Le montant prévu au BP 2022 est de 101 000 € HT (+ 5 000 € HT en régie pour les travaux  
de reprise des raccordements de la conduite principale sur les réseaux existants). 

 
DISCUSSION : -- 
 
DÉCISION :  

 
Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  

 
VALIDE le projet de Convention de mandat de principe, en Annexe 5, et PREND ACTE  
du démarrage des travaux au 1er semestre 2023 (Mars 2023). 

 
POINT N° 3.3 – Évolution des fuites en 2022 et leurs conséquences sur l’organisation  

    du Service et les différentes dispositions à adopter et bilan  
    sécheresse 

 
 La Moselle a connu une sécheresse sévère au cours de l’été 2022 mais celle-ci s’annonçait déjà 
dès avril 2022 avec des pointes de consommation exceptionnelles aux mois d’avril et mai 2022. 
 
 Les 8 forages du SEBVF n’ont pas enregistré de baisse de débits et ont assuré la fourniture  
en eau et ainsi aucun manque d’eau n’a été constaté sur l’ensemble du territoire syndical. 
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 Mais au-delà de ce constat, il convient de comparer le volume total produit afin d’anticiper 
une baisse des performances du réseau. Les chiffres des volumes facturés sur les deux premiers rôles 
laissent entrevoir une baisse de 46 000 m3 alors que sur la même période, le SEBVF a pompé plus  
de 60 000 m3. Cette dégradation possible du rendement par rapport à 2021 a entraîné l’examen 
des statistiques relatives au nombre de fuites. Celui-ci est certes proche de 2021 (228 en 2022  
contre 219 en 2021) mais cela représente néanmoins 29 fuites par mois, soit près de 1,5 fuite par jour 
(pour 20 jours travaillés) alors que des travaux ont été achevés en 2021 permettant l’espoir  
d’un meilleur rendement. 
 
 La fréquence des fuites se maintenant, celles-ci constituent la tâche essentielle des équipes 
travaux, et cela malgré le recours à des prestataires afin d’externaliser les réparations qui sont en partie 
des fuites. 
 
 Le SEBVF étant équipé de deux ensembles (camion remorque mini-pelle) avec un camion  
de plus de 10 ans, il convient de s’interroger sur l’équipement ou non d’un troisième ensemble avec 
les agents nécessaires (au moins un) afin de disposer en permanence de trois équipes susceptibles 
d’intervenir sur le territoire syndical. 
 
 La réflexion qui débouchera de cette proposition donnera lieu ou pas à une proposition concrète 
au Bureau Syndical du 24.11.2022.  
 
 Le coût d’acquisition d’un ensemble (poids-lourd et mini-pelle 2,5 T) est d’environ  
220 000 € HT (matériel neuf), ou 120 000 € HT en cas d’un attelage léger (camionnette plateau  
+ mini-pelle 1,7 T).   
 
 Le Président porte à connaissance des membres présents du Bureau des réflexions sur  
les besoins d’adaptation de nos moyens d’intervention à effectif constant. 
 
 Le nombre de fuites ne s’infléchissant pas à la baisse et voire à l’augmentation, il apparaît 
nécessaire de compléter les moyens d’intervention actuel (2 attelages camion + remorque + mini-pelle 
+ BRH) par un équipage léger (camion benne 3,5 t + remorque + mini-pelle 1,9 t) ne nécessitant que  
le permis BE. 
 
 Cela répond à plusieurs objectifs : 
 
* valoriser une troisième équipe entre 50 % et 2/3 du temps,  
 
* disposer d’une mini-pelle 1,9 t plus légère pour faciliter l’intervention à l’intérieur des propriétés, 
 
* s’affranchir du permis poids lourd (CE) par la formation de 3 jours (BE) contre 6 semaines pour  
le permis CE. 
 
DISCUSSION :  
 
 Le Président précise que c’est une orientation qui devra être confirmée au vote du Budget 2023 
selon les résultats éventuels des recrutements et les contraintes financières du Budget à venir. 
 
DÉCISION :  
 
 Le Bureau EMET un avis favorable, à l’unanimité, quant à la mise en place éventuelle 
d’une 3ème équipe technique, propose de poursuivre les réflexions et d’inscrire les crédits 
(matériel) au Budget Primitif 2023 si nécessaire selon les débats et les capacités financières. 
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IV – DIVERS 
 
 Rapporteur : Monsieur Pierre BLANCHARD, Président du SEBVF 
 
 
 Le Président s’inquiète de l’obligation qui s’impose au SEBVF de recueillir le quorum  
aux réunions du Comité (105 présents). 
 
 Le COVID est peut-être à l’origine de cette désaffection précoce (2 ans après les élections 
municipales). 
 
 Il propose au Bureau de tenir le Comité dans sa version complète et habituelle y compris  
les PowerPoint malgré l’absence du quorum par respect pour les personnes qui se sont déplacées. 
 
 Dans un deuxième temps, il propose de tenir une deuxième réunion qui n’est pas tenue  
au quorum avec le respect du délai de 3 jours (1+3+1 j) durant laquelle une présentation sommaire sera 
faite avec vote après lecture du titre du point soumis au vote. 
 
DISCUSSION :  
 
 Le Président insiste sur la nécessité de veiller au quorum et informera les Maires de cette 
nécessité afin que ces derniers sensibilisent les Délégués du SEBVF. 
 
DÉCISION :  
 
 Les Membres du Bureau acceptent cette proposition d’organisation de la tenue des 
Comtiés. 
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  ANNEXE 1 



SEBVF 2022 – BUREAU du 04.10.2022  10 



SEBVF 2022 – BUREAU du 04.10.2022  11 



SEBVF 2022 – BUREAU du 04.10.2022  12 



SEBVF 2022 – BUREAU du 04.10.2022  13 



SEBVF 2022 – BUREAU du 04.10.2022  14 



SEBVF 2022 – BUREAU du 04.10.2022  15 

 

 

ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
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